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Système de coordonnées Lambert 93 CC44 (GPRS NÎMES)

Ce document devra être reproduit en couleurs pour conserver sa lisibilité conformément à sa légende.

Limite nouvelle issue de la division parcellaire
Limite reconnue et certaine définie par la procédure de bornage/reconnaisance de limite
ou par alignement.
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NE DOIT PAS ETRE JOINT A UN ACTE AUTHENTIQUE
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